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ARTICLE 8

Compléter l’alinéa 11 par la phrase suivante :

« À ce titre, les services en prévention et de santé au travail se dotent notamment d’une messagerie 
sécurisée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Comme l’a expliqué Madame De Vaucouleurs, il est indispensable que les services de prévention et 
de santé au travail ne possédant pas de messagerie sécurisée se dote de cet outil, si les médecins du 
travail sont amenés à travailler avec d’autres professionnels de santé. Si tous les professionnels de 
santé sont soumis au secret médical, il n’en demeurre pas moins que ce secret ne se décrète pas et 
qu’il faut créer les conditiosn pour le rendre effectif. Tel est l’objet de cet amendement.


